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©  Plaque  pour  poignée  de  porte. 

©  L'invention  est  relative  à  une  plaque  pour 
poignée  de  porte  qui  trouvera  notamment  son  ap- 
plication  dans  les  articles  décoratifs  pour  intérieur 
d'habitation. 

Selon  l'invention,  la  plaque  (5)  comporte  un  lo- 
gement  (9)  dans  lequel  est  inséré  un  ressort  spirale 
de  rappel  (10)  dont  la  spire  centrale  est  immobilisée 
en  rotation  sur  le  carré  de  manoeuvre  reliant  la 
poignée  à  la  serrure.  Le  ressort  (10)  assure  le  rappel 
de  la  poignée. 

L'invention  concerne  l'industrie  des  accessoires 
de  serrurerie. 
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L'invention  est  relative  à  une  plaque  pour 
aoignée  de  porte  qui  trouvera  notamment  son  ap- 
plication  comme  élément  d'ornement  dans  les  ha- 
bitations  domestiques. 

On  connaît  traditionnellement  le  rôle  des  pla- 
ques  pour  poignée  de  porte  qui  servent  à  des  fins 
décoratives  et  par  ailleurs  à  protéger  la  peinture 
des  portes  contre  les  traces  de  doigts. 

Le  style  de  la  plaque  va  de  pair  avec  celui  de 
la  poignée  pour  former  un  ensemble  harmonieux. 
La  plaque  est  percée  d'un  orifice  pour  permettre  le 
passage  du  carré  de  manoeuvre  qui  relie  la 
poignée  au  mécanisme  de  serrurerie  encastré  dans 
la  porte. 

La  rotation  de  la  poignée  actionne  le 
déplacement  longitudinal  du  pêne  qui  rentre  dans 
la  serrure  et  permet  ainsi  l'ouverture  de  la  porte. 
Une  serrure  comprend  généralement  deux  ressorts, 
le  premier  s'applique  directement  sur  le  pêne  pour 
le  pousser  en  position  sortie.  Ce  ressort  est  ac- 
tionné  seul  lorsque  l'on  claque  la  porte  sans  ma- 
noeuvrer  la  poignée.  Il  permet  de  pouvoir  rentrer  le 
pêne  dans  la  serrure  par  simple  pression 
extérieure. 

Le  second  ressort  présent  dans  la  serrure  s'ap- 
plique  sur  le  carré  de  manoeuvre  pour  provoquer  le 
rappel  de  la  poignée  en  l'absence  de  contraintes 
de  rotation  extérieures.  Ce  second  ressort  permet 
notamment  qu'en  cas  d'actionnement  du  pêne 
seul,  il  ne  se  produise  pas  une  rotation  correspon- 
dante  de  la  poignée. 

On  peut  distinguer  principalement  deux  types 
de  poignée  de  porte,  celles  qui  présentent  une 
parfaite  symétrie  de  construction  du  type  boule  et 
celles  qui,  au  contraire,  sont  déséquilibrées  par  la 
présence  d'un  bras  latéral. 

Les  poignées  symétriques  ne  présentent  guère 
de  difficulté  d'emploi.  Par  contre,  en  ce  qui  con- 
cerne  les  poignées  dissymétriques,  plus  couram- 
ment  utilisées,  elles  présentent,  de  par  nature,  un 
déséquilibre  pesant  important.  Par  exemple,  cer- 
taines  répliques  d'anciennes  poignées  sont  massi- 
ves  et  réalisées  en  métal,  donc  avec  un  porte-à- 
faux  conséquent. 

Ce  type  de  poignée  fatigue  très  vite  le  ressort 
de  rappel  de  la  serrure  et  rapidement,  le  couple  de 
basculement  résultant  de  la  présence  d'une 
poignée  pesante  dissymétrique  suffit  à  empêcher 
la  sortie  du  pêne  et  la  porte  ne  se  ferme  plus. 

La  fabrication  des  serrures  s'est  standardisée 
et  a  été  conçue  pour  répondre  aux  exigences  d'uti- 
lisation  avec  une  poignée  légère.  Tout  excès  à  ce 
niveau  se  traduit  par  une  dégradation  prématurée 
de  la  serrure. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  de 
présenter  une  plaque  pour  poignée  de  porte  qui 
puisse  être  utilisée  avec  tous  type  de  poignée,  en 
particulier,  celles  présentant  un  déséquilibre  pesant 

important  sans  que  cette  présence  ait  des 
répercussions  négatives  sur  le  ressort  de  rappel  de 
la  serrure. 

La  plaque  de  l'invention  permet  de  soulager  le 
5  ressort  de  rappel  de  la  serrure  et  de  le  prolonger 

durablement. 
Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 

présenter  une  plaque  pour  poignée  de  porte  poly- 
valente.  En  effet,  la  plaque  de  l'invention  peut 

io  s'appliquer  sans  modification  sur  une  porte  s'ou- 
vrant  à  droite  ou  à  gauche.  De  plus,  elle  s'adapte 
en  fonction  du  couple  à  contrebalancer.  La 
présence  de  la  plaque  de  l'invention  ne  rend  pas 
plus  difficile  le  manoeuvre  de  la  poignée  et  sa  mise 

15  en  place  ne  nécessite  aucune  transformation  de  la 
porte. 

Par  ailleurs,  certaines  serrures  usagées  pour- 
ront  être  prolongées  grâce  à  la  mise  en  place 
d'une  plaque  de  porte  selon  la  présente  invention. 

20  D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre 
indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but  de  la  limiter. 

Selon  l'invention,  la  plaque  pour  poignée  de 
25  porte,  destinée  à  être  associée  à  un  mécanisme  de 

serrurerie  pour  assurer  la  manoeuvre  du  pêne  de 
fermeture  par  rotation  de  la  dite  poignée,  cette 
dernière  étant  susceptible  de  présenter  un 
déséquilibre  pesant  important,  est  caractérisée  par 

30  le  fait  que  la  plaque  dispose  de  moyens  de  com- 
pensation  intégrés  qui  assurent  le  rappel  de  la 
poignée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  suivante  accompagnée  de  dessins 

35  en  annexe  parmi  lesquels: 
-  la  figure  1  illustre  une  porte  équipée  d'une 

poignée,  plaque  et  mécanisme  de  serrurerie  asso- 
ciés, 

-  la  figure  2  schématise  la  liaison  en  rotation 
40  de  la  poignée  avec  le  mécanisme  de  serrurerie, 

-  la  figure  3  représente  la  vue  arrière  de  la 
plaque  pour  poignée  de  porte  selon  une  mode 
préférentiel  de  réalisation  de  l'invention, 

-  la  figure  4  illustre  en  vue  de  coupe  la 
45  plaque  pour  poignée  de  porte  de  la  figure  3. 

La  présente  invention  vise  une  plaque  pour 
poignée  de  porte  qui  trouvera  notamment  son  ap- 
plication  comme  élément  décoratif  d'intérieur  d'ha- 
bitation  domestique. 

50  La  manoeuvre  des  mécanismes  de  serrurerie, 
destinées  à  assurer  la  fermeture  des  portes,  est 
réalisée  traditionnellement  au  moyen  d'une 
poignée  dont  la  manoeuvre  assure  un  mouvement 
de  rotation. 

55  La  plaque  pour  poignée  de  port  joue  un  rôle 
décoratif  et  également  un  rôle  de  protection  de  la 
porte.  La  plaque  est  percée  d'un  orifice  traversé 
par  le  carré  de  manoeuvre  reliant  la  poignée  au 
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mécanisme  de  serrurerie. 
Ce  mécanisme  de  serrurerie  comprend 

généralement  deux  ressorts,  le  premier  d'entre  eux 
s'appliquant  directement  sur  le  pêne  afin  de  la 
pousser  en  position  sortie.  Le  second  ressort  s'ap- 
plique  sur  le  carré  de  manoeuvre  pour  assurer  le 
rappel  de  la  poignée. 

Lorsque  la  poignée  mise  en  place  présente  un 
déséquilibre  pesant  important  qui  engendre  un 
couple  permanent  au  niveau  de  la  serrure,  on  as- 
siste  à  une  usure  prématurée  du  ressort  de  rappel. 
Celui-ci  devient  insuffisant  pour  assurer  le  retour 
de  la  poignée  et  la  serrure  doit  être  changée. 

La  figure  1  représente  une  porte  1  équipée 
d'une  poignée  2  de  manoeuvre,  d'une  serrure  3 
intégrée  dans  le  champ  de  la  porte  1,  la  dite 
serrure  présentant  au  moins  un  pêne  4. 

La  plaque  5,  fixée  sur  la  porte  1  ,  est  interposée 
entre  la  poignée  2  et  le  mécanisme  3  de  serrurerie. 

La  figure  2  représente  en  coupe  partielle  la 
liaison  établie  entre  le  mécanisme  de  serrurerie  3 
et  la  poignée  de  manoeuvre  2.  Il  s'agit  tradition- 
nellement  d'un  carré  de  manoeuvre  6  emmanché 
dans  la  poignée  2  à  laquelle  il  est  fixé  axialement 
par  l'intermédiaire  d'une  goupille  7.  D'autres  types 
de  liaison  peuvent  également  être  envisagés  sans 
pour  autant  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention 
en  particulier,  l'utilisation  d'une  liaison  présentant 
une  section  de  profil  différente  peut  parfaitement 
être  envisagée. 

Le  carré  6  tranverse  la  plaque  5  par  un  orifice 
8  percé  à  cet  effet.  La  plaque  5  est  directement 
fixée  sur  la  porte  1  en  général  par  l'intermédiaire 
de  vis  non  illustrées. 

Selon  la  caractéristique  principale  de  la 
présente  invention,  la  plaque  5  dispose  de  moyens 
de  compensation  intégrés  qui  assurent  le  rappel  de 
la  poignée  2. 

Ces  moyens  de  compensation  soulagent  la 
serrure  et  d'autre  part  permettent  l'utilisation  d'une 
poignée  présentant  un  déséquilibre  pesant  impor- 
tant  sans  risque  d'endommagement  du  mécanisme 
de  serrurerie. 

En  effet,  la  plaque  permet  de  compenser  le 
poignées  sont  réalisées  en  métaux  massifs  avec  un 
porte-à-faux  couple  résultant  de  la  présence  d'une 
poignée  dissymétrique.  Le  moment  tournant  en- 
gendré  par  le  poids  de  la  poignée  est 
intégralement  neutralisé  au  niveau  de  la  serrure  par 
la  présence  de  la  plaque  de  l'invention. 

Plus  précisément,  les  moyens  de  compensa- 
tion  permettent  d'exercer  un  couple  de  rappel  ajus- 
table  sur  la  poignée.  Dans  ces  conditions,  en  fonc- 
tion  des  circonstances,  on  ajuste  la  compensation 
pour  neutraliser  très  exactement  le  moment  des 
forces  occasionnées  par  la  présence  de  la  poignée. 
De  ce  fait,  l'ouverture  de  la  porte  par  rotation  de  la 
poignée  ne  nécessite  aucun  effort  supplémentaire. 

Selon  l'invention,  les  moyens  de  compensation 
se  présentent  sous  la  forme  d'un  organe  élastique 
placé  dans  un  logement  réalisé  dans  la  plaque  5 
sur  laquelle  il  est  fixé  et  qui  est  solidaire  en  rotation 

5  du  carré  de  manoeuvre. 
Les  figures  3  et  4  représentent  respectivement 

l'envers  de  la  plaque  pour  poignée  de  porte  selon 
la  présente  invention  et  la  plaque  en  vue  de  coupe. 
Le  logement  9  pratiqué  sur  l'envers  de  la  plaque  5 

70  est  destiné  à  recevoir  l'organe  élastique  10  illustré 
en  pointillé  à  la  figure  3.  De  préférence,  l'organe 
élastique  10  se  présente  sous  la  forme  d'un  ressort 
spirale. 

La  spire  centrale  du  ressort  spirale  10  présente 
75  un  profil  carré  qui  lui  permet  de  s'adapter  autour 

du  carré  de  manoeuvre  6.  Pour  la  mise  en  place 
du  carré  6,  on  fiât  coulisser  ce  dernier  dans  la 
spire  centrale  et  on  introduit  le  carré  6  dans  la 
serrure  3.  L'immobilisation  en  rotation  est  assurée 

20  grâce  au  profil  complémentaire  de  la  spire  cen- 
trale. 

Le  logement  9  est  ouvert  sur  l'envers  de  la 
plaque  5,  toutefois,  lorsque  celle-ci  est  fixée  sur  la 
porte  1,  le  logement  9  est  fermé  par  la  porte  et 

25  l'organe  élastique  10  est  immobilisé  dans  le  loge- 
ment  9. 

L'extrémité  extérieure  du  ressort  spirale  10  est 
immobilisée  dans  une  rainure  1  1  pratiquée  dans  la 
plaque  5.  Ainsi,  le  ressort  10  est  immobilisé  en 

30  rotation  par  rapport  à  la  plaque  5.  De  préférence, 
on  réalise  plusieurs  rainures  11  à  la  périphérie  du 
logement  9  pour  pouvoir  adjuster  le  couple  de 
rappel  exercé  par  le  ressort  10.  Selon  les  besoins, 
l'extrémité  du  ressort  10  est  placée  dans  l'une  ou 

35  l'autre  rainure  1  1  de  telle  sorte  qu'une  fois  le  carré 
de  manoeuvre  6  introduit  dans  la  spire  centrale  du 
ressort  10  et  dans  la  serrure  3,  il  résulte  un  couple 
de  rappel  adapté  au  poids  de  la  poignée  2. 

Il  est  également  prévu  de  pouvoir  retourner  le 
40  ressort  10  dans  son  logement  9  afin  d'assurer  un 

sens  de  rotation  du  mouvement  de  rappel  soit 
positif  ou  négatif  selon  que  la  plaque  est  disposée 
sur  une  porte  ouvrant  à  droite  ou  à  gauche. 

Il  est  souhaitable  que  les  dimensions  du  loge- 
45  ment  10  soient  légèrement  inférieures  à  celles  du 

ressort  spirale  10  au  repos.  De  la  sorte,  le  ressort 
10  doit  être  légèrement  comprimé  pour  être  mis  en 
place  dans  le  logement  9  et  il  se  coince  dans  ce 
logement  9  sans  qu'il  puisse  tomber. 

50  Avantageusement,  le  logement  9  présente  une 
section  circulaire  et  comporte  deux  rainures  tan- 
gentielles  11  et  12  telles  qu'illustrées  à  la  figure  3. 

La  plaque  pourra  être  réalisée  dans  différents 
matéraux  en  particulier  un  métal  noble  usiné. 

55  Sur  un  plan  esthétique,  il  est  possible  de  met- 
tre  en  place  les  moyens  de  l'invention  sur  une 
plaque  de  faible  épaisseur  et  par  conséquent,  il  n'y 
a  pas  un  alourdissement  des  formes  occasionnées 

3 
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jar  la  mise  en  place  des  moyens  de  compen- 
sation.  Vu  de  l'extérieur,  le  logement  9  n'est  pas 
îpparent  et  donc  l'aspect  de  la  plaque  de  l'inven- 
ion  est  en  tous  points  identique  aux  plaques  tradi- 
ionnelles.  5 

D'autres  mises  en  oeuvre  de  la  présente  inven- 
:ion,  à  la  portée  de  l'Homme  de  l'Art,  auraient 
également  pu  être  envisagées  sans  pour  autant 
sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

Revendications 

1.  Plaque  pour  poignée  de  porte,  destinée  à 
Itre  associée  à  un  mécanisme  de  serrurerie  (3)  75 
pour  assurer  la  manoeuvre  du  pêne  (4)  de  fer- 
meture  par  rotation  de  la  dite  poignée  (2),  cette 
dernière  étant  susceptible  de  présenter  un 
déséquilibre  pesant  important,  caractérisée  par  le 
fait  que  la  plaque  (5)  dispose  de  moyens  de  com-  20 
pensation  (10)  intégrés  qui  assurent  le  rappel  de  la 
poignée  (2). 

2.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
moyens  (10)  permettent  d'exercer  un  couple  de  25 
rappel  ajustable  sur  la  poignée  (2). 

3.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re- 
vendication  1  ,  la  dite  poignée  (2)  étant  reliée  par  un 
carré  de  manoeuvre  (6)  au  mécanisme  de  serrure- 
rie  (3),  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  se  30 
présentent  sous  la  forme  d'un  organe  élastique 
(10)  placé  dans  un  logement  (9)  réalisé  dans  la 
plaque  (5)  sur  laquelle  il  est  fixé  et  qui  est  solidaire 
en  rotation  du  carré  de  manoeuvre  (6). 

4.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re-  35 
vendication  3,  caractérisée  par  la  fait  que  l'organe 
élastique  (10)  est  un  ressort  spirale. 

5.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re- 
vendication  4,  caractérisée  par  le  fait  que  la  spire 
centrale  du  ressort  spirale  (10)  présente  un  profil  40 
carré. 

6.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re- 
vendication  4,  caractérisée  par  le  fait  que 
l'extrémité  du  ressort  spirale  (10)  est  immobilisée 
dans  une  rainure  (11  ou  12)  pratiquée  dans  la  45 
plaque  (5). 

7.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re- 
vendication  6,  caractérisée  par  le  fait  que  la  plaque 
(5)  comporte  plusieurs  rainures  (11  et  12). 

8.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re-  50 
vendication  4,  caractérisée  par  le  fait  que  les  di- 
mensions  du  logement  (9)  dans  la  plaque  (5)  sont 
inférieures  à  celles  du  ressort  spirale  (10)  au  repos. 

9.  Plaque  pour  poignée  de  porte  selon  la  re- 
vendication  8,  caractérisée  par  le  fait  que  le  loge-  55 
ment  (9)  est  circulaire  et  comporte  deux  rainures 
tangentielles  (11  et  12). 

4 
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